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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 

 
 

OBJET : SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 23 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

13 décembre 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à 19 heures, le Conseil municipal de 

Lézignan-Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la 

présidence de M. le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Sylvie DANRÉ, Mme Sabrina FITO, M. Dominique 

JOLIS, M. Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude 

LAVAUD, Mme Sylvie FUMET, Mme Martine JAFFUS, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy 

NOLOT, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme 

Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette BARRAU-

FERRET, Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, M. Alain-Marc GARCIA, M. Thierry 

CAUMEIL, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, Mme Valérie 

FERRET, M. Fabrice CASTELEYN, Mme Marie-Claude MARTINEZ  

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Bérengère LÉCÉA à Mme Dominique JOLIS-PAILHIEZ, M. Michel MASUYER à M. 

William COMBES, M. Alain-Marc GARCIA à Mme Christine BÉNET, M. Thierry CAUMEIL 

à Mme Sylvie DANRÉ, M. Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Valérie FERRET à M. 

Jean-Paul PUJOL, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, Mme Marie-Claude 

MARTINEZ à M. Thierry DENARD  

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sabrina FITO 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 

 





 

Vu l’article L. 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 

associations, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération n° 2024-52 du 11 avril 2024 portant vote du Budget principal et des Budgets 

annexes Eau Potable et Assainissement pour l’exercice 2024 ; 

Vu la délibération n°2024-071 attribuant les premières subventions de fonctionnement pour 

l’exercice 2024 ; 

Vu la deuxième délibération n°2024-078 attribuant les subventions de fonctionnement pour 

l’exercice 2024 ; 

Vu la troisième délibération n° 2024-099 attribuant les subventions de fonctionnement pour 

l’exercice 2024 ; 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et à l’instruction 

budgétaire et comptable M57, le Conseil Municipal délibère sur le versement des subventions 

annuelles aux associations.  

Il y a lieu de réaffirmer et de concrétiser le soutien de la municipalité à la vie associative. 

En effet, les associations listées ci-dessous participent au développement d’actions d’intérêt 

local et les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 

 Il est proposé aujourd’hui au Conseil Municipal d’arrêter les montants des subventions 

annuelles aux associations qui n’avaient pas pu présenter un dossier complet avant la réunion 

de la commission pour attribution qui s’était réunie avant le conseil municipal du 28 mai 2024 

selon le tableau ci-dessous.  

 

Les associations concernées ont déposé un dossier de demande de subvention complet 

et participent bien au développement d’actions d’intérêt local. 

 

Il est proposé au Conseil municipal de verser aux associations suivantes les subventions 

annuelles : 

 

SUBVENTIONS ANNUELLES DE FONCTIONNEMENT ACOMPTES INCLUS   

ASSOCIATIONS  2024 

TENNIS CLUB 6 000 euros 

UCIAL 6 500 euros 

LOCO 300 euros 

MONTANT TOTAL :   12 800 euros  

 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

 

1/ De verser aux associations énumérées les subventions annuelles pour l’exercice 

2024, pour un montant total de 12 800 euros, réparti comme détaillé ci-dessus. 

 

2/ De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024 à l’imputation 

comptable 65748, budget ayant été approuvé par la délibération n° 2024-052 du 11 avril 

2024. 

 

3/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération.  



 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité 

Et décide :  

 

1/ De verser aux associations énumérées les subventions annuelles pour l’exercice 

2024, pour un montant total de 12 800 euros, réparti comme détaillé ci-dessus. 

 

2/ De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2024 à l’imputation 

comptable 65748, budget ayant été approuvé par la délibération n° 2024-052 du 11 avril 

2024. 

 

3/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en 

œuvre de la présente délibération.  

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 

 

Pour extrait certifié conforme : 

 

Le Maire        La secrétaire de séance 

Gérard FORCADA       Sabrina FITO 
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